
 

 
 

 
A Paris, le 13 décembre 2012 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 
L’agence de l’eau Seine-Normandie, le BRGM, et la DRIEE d’Île de France, 

signent un nouveau partenariat au service de la connaissance et de la gestion 
des ressources en eau du bassin Seine-Normandie 

 
 Michèle Rousseau, directrice générale de l’agence de l’eau Seine-Normandie (AESN), 

François Démarcq, directeur général délégué du Bureau de Recherches Géologiques et 
Minières (BRGM), et Bernard Doroszczuk, directeur régional et interdépartemental de 
l’environnement et de l’énergie d'Ile-de-France et délégué de bassin Seine-Normandie 
(DRIEE d’Île de France), ont signé ce jour un accord-cadre de coopération, à l’occasion 
d’une cérémonie qui s’est tenue au Pavillon de l’eau à Paris. 

 
 Dans la continuité d’un accord précédent (2008-2012) liant le BRGM et l’AESN, le 

partenariat s’élargit aujourd’hui à la DRIEE d’Île de France pour la période 2013-2018, du 
fait de missions communes dans la gestion des ressources en eau.  

 
 
Un accord-cadre en sept axes pour répondre aux enjeux des directives européennes 
 
Ce nouvel accord-cadre fait suite à une première période de coopération réussie entre le BRGM et 
l’AESN, entre 2008 et 2012. Il répond aux objectifs communs de l’AESN et de la DRIEE chargées 
de coordonner la mise en œuvre de la politique nationale dans le domaine de l’eau à l’échelle du 
bassin, croisés avec les thématiques de recherche et les missions nationales du BRGM, structurées 
par le contrat Etat-BRGM. 

L’accord-cadre AESN- BRGM- DRIEE 2013-2018, doit contribuer à l’atteinte des objectifs fixés 
notamment par trois grandes directives européennes sur l’eau : la directive cadre 2000/60/CE sur 
l’eau (DCE), la directive 2007/60/CE inondation et la directive cadre 2008/56/CE sur la stratégie 
pour le milieu marin. En France, la mise en œuvre de la DCE s’effectue à travers l’élaboration de 
Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) par grand bassin 
hydrographique, pour une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que le respect 
des objectifs qualitatifs et quantitatifs visés. La nouvelle trame d’action commune entre le BRGM, 
l’AESN et la DRIEE s’inscrit donc concrètement dans les cadres législatifs nationaux et européens 
pour apporter une réponse efficace et pertinente aux enjeux du bassin Seine-Normandie. 
 
Les actions qu’entend promouvoir le nouvel accord se déclinent en quatre catégories : 
  

- La recherche et le développement méthodologique pour la production de connaissances, 
d’outils et méthodes ;  

- Les actions de collecte, de synthèse et de valorisation des données relevant de la mission 
d’appui aux politiques publiques du BRGM et répondant également aux missions et priorités 
de l’AESN et de la DRIEE ;  



- L’expertise approfondie sur les eaux souterraines et l’hydro-morphologie sédimentaire de la 
zone côtière et des fonds marins;  

- La valorisation, la communication et la diffusion d’informations.  

 
Cet accord renouvelle ainsi les six grands axes thématiques du précédent protocole, auxquels 
s’ajoute un nouvel axe de travail sur la « connaissance et la surveillance des eaux littorales et 
marines » 
 
Ci-dessous, les intitulés des sept axes d’action (en annexe leur descriptif détaillé) :  
 

- Axe 1. Connaissance des eaux souterraines en quantité et qualité : état et fonctionnement 
- Axe 2. Réseaux de surveillance 
- Axe 3. Connaissance des impacts des activités humaines actuelles ou futures sur les eaux 

souterraines 
- Axe 4. Evaluation des mesures de protection de la ressource en eau pour l’atteinte des 

objectifs aux horizons 2015 et 2021 
- Axe 5. Porter à connaissance : système d’information et de gestion des eaux souterraines 

(SIGES) de Seine-Normandie 
- Axe 6. Risques quantitatifs : inondation et sécheresse, aide à la gestion de pénurie 

chronique ou de crise 
- Axe 7. Connaissance et surveillance des eaux littorales et marines. 

 
Le suivi des travaux et des actions engagés sera assuré par un comité de pilotage stratégique 
réussissant des représentants des trois partenaires. Ce dernier sera chargé d’examiner les 
propositions d’action, de les orienter et de les programmer. A un niveau plus local, des 
responsables de projets assureront le pilotage opérationnel des actions. 
 
Tous les rapports produits dans le cadre de l’accord AESN-BRGM-DRIEE seront publics et en 
accès libre sur les sites institutionnels des trois partenaires, mais aussi via le portail internet 
interactif et évolutif du SIGES Seine-Normandie (Système d’Information et de Gestion des Eaux 
Souterraines : http://sigessn.brgm.fr/). 
 
 
La qualité des eaux souterraines, une ambition commune 
 

 

La diversité des thèmes et la complexité des sujets autour de 
la gestion de la ressource en eau, conduisent aujourd’hui 
l’AESN et le BRGM à consolider leur partenariat afin de 
répondre à des objectifs toujours plus ambitieux en termes de 
qualité de l’eau. 

En effet, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2010-2015, document 
d’application de la Directive cadre européenne sur l’eau, 
établi par le Comité de Bassin et approuvé par le préfet, fixe 
comme ambition d'obtenir en 2015 un "bon état écologique" 
sur les 2/3 des masses d'eau de surface et 1/3 des masses 
d’eau souterraine. A plus longue échéance, l’objectif est que 
toutes les masses d’eau atteignent un bon état écologique. 

 
Co-signé par la DRIEE d’Île de France, ce nouvel accord-cadre de coopération doit permettre à 
l’AESN et au BRGM de poursuivre le développement des connaissances sur les eaux souterraines 
du bassin hydrographique Seine-Normandie, un territoire soumis à des fortes pressions 
anthropiques (urbanisation dense, activité agricole très développée,  zones industrielles majeures) 
et où 60% de l’eau potable provient des nappes phréatiques. 

Le bassin Seine Normandie en 
chiffres 

• 18,2 millions d’habitants (soit 
30% de la population 
métropolitaine) 

• 97 000 km²  (1/5ème du 
territoire français) 

• 55 000 km de cours d’eau 
• 8 régions, 29 départements, 

8654 communes (en entier 
ou partie) 

http://sigessn.brgm.fr/


L’AESN contribue à la mise en œuvre de la stratégie nationale sur l’eau et les milieux aquatiques. 
Sa principale mission est d’aider financièrement et techniquement les opérations d’intérêt général 
au service de la lutte contre les pollutions des eaux, la protection et la restauration des ressources 
en eau et des milieux aquatiques. Par ailleurs, l’agence de l’eau assure la surveillance de la qualité 
des eaux de son bassin afin d’évaluer leur état. En tant qu’organisme mettant en œuvre la politique 
arrêtée par le Comité du Bassin Seine-Normandie, l’AESN, co-pilote le SDAGE, pour l’élaboration 
d’une politique locale de gestion des eaux, conciliant les besoins du bassin et les orientations 
nationales. La diversité des thématiques et la complexité des sujets traités, conduisent donc l’AESN 
à s’appuyer sur les compétences scientifiques et techniques du BRGM, indispensables pour la mise 
en œuvre de sa politique et l’atteinte des objectifs fixés par les différentes directives européennes. 
 
En tant que Service géologique national, spécialiste du sol et du sous-sol, le BRGM développe 
recherches et expertises dans le domaine de la gestion des ressources et de la maîtrise des 
risques afin de répondre aux différents enjeux industriels et sociétaux. Outre ses activités de 
recherche, le BRGM est en charge d’une mission d’appui aux politiques publiques, tant au niveau 
national que régional (gestion du réseau piézométrique national, élaboration du référentiel 
géologique français, mise à jour de la base de données ADES - Accès aux Données sur les Eaux 
Souterraines). L’accord-cadre avec l’AESN et la DRIEE Île-de-France permet ainsi au BRGM de 
répondre concrètement à cette mission, mais aussi de poursuivre le développement de ses 
connaissances sur l’un de ses champs d’expertise clés, au service de la mise au point de nouvelles 
méthodologies et d’information du grand public. 
 
La DRIEE d’Île de France, est un service déconcentré du Ministère en charge de l’environnement. 
Sous l’autorité du préfet de la région Île-de-France, coordonnateur du bassin Seine-Normandie, 
elle s’assure notamment de la bonne gestion des milieux naturels (eau, air, sol). Pour le bassin 
Seine-Normandie, la délégation de bassin (DBSN) placée au sein de la DRIEE, intervient sur 
l’ensemble des 8 régions et des 29 départements concernées, assurant notamment des missions 
techniques, d’animation et de gouvernance liées aux politiques sur l’eau, sous l’égide des 
directives européennes et de la législation nationale. La mise en œuvre de ce présent accord-
cadre permet donc à la DRIEE Île de France de pouvoir disposer de connaissances techniques 
approfondies et d’un appui scientifique pour orienter et asseoir sa politique en matière de gestion 
des ressources en eau. 
 
 
Le protocole d’accord cadre 2008-2012 : un premier temps de collaboration aux résultats 
prometteurs 
 
En 2008, c’est la complémentarité des missions et des expertises qui ont conduit le BRGM et 
l’AESN à nouer un premier protocole d’accord. En 5 ans de coopération, 43 études ont été 
engagées (dont 36 terminées à ce jour), pour un investissement global de près de 7,47 millions 
d’euros. Les collectivités et les services de l’état ont été des interlocuteurs clés du BRGM et de 
l’AESN dans le cadre du montage, de la mise en œuvre et du suivi des différents projets (ci-dessous 
trois exemples de projets menés dans le cadre du précédent protocole d’accord entre l’AESN et le 
BRGM). 
 
 

 

Le sélénium – polluant naturel des eaux souterraines du bassin Seine-Normandie 
Les eaux du bassin Seine-Normandie, et plus spécifiquement des départements de l’Essonne, Loiret, 
Seine-et-Marne, Marne, Yvelines, sont caractérisées par la présence de forte concentration en sélénium. 
Le sélénium est un élément chimique naturellement présent dans certaines roches, pouvant s’avérer 
toxique lorsqu’il est présent à des concentrations élevées. 
Le projet de recherche mené conjointement par l’AESN et le BRGM avait pour objectifs de déterminer 
l’origine du sélénium présent dans les eaux souterraines, de comprendre les mécanismes de transfert du 
sélénium dans les eaux et d’évaluer les impacts de cette pollution (notamment pour la production d’eau 
potable).  
A terme, l’étude doit permettre de dégager des pistes de gestion des captages d’eau potable afin de 
minimiser les problèmes occasionnés par ces fortes concentrations naturelles en sélénium dans les eaux 
du bassin, pour pérenniser et sécuriser l’alimentation en eau potable des populations. 



 
 

 
 

**** 
 
A propos du BRGM 
Le BRGM, Bureau de recherches géologiques et minières, placé sous la tutelle du Ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, du Ministère de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie et du Ministre du redressement productif est l’établissement public de référence pour gérer les 
ressources et les risques du sol et du sous-sol. Il remplit cinq missions : recherche scientifique, appui aux 
politiques publiques, coopération internationale et aide au développement, prévention et sécurité minière et 
formation supérieure, avec l’École nationale d’applications des géosciences (ENAG). C’est le service 
géologique national français 
www.brgm.fr.  
 

A propos de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 

Les Agences de l’Eau sont les établissements publics à caractère administratif (EPA) sous une double tutelle 
du Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et du Ministère de l’économie et des 
finances. Leur politique d’intervention correspond au programme tel que défini par le code de 
l’environnement (L213-9-1), pour la période de 6 ans et adopté par le Comité de Bassin. Le 10ème 
programme de l’agence couvrant la période 2013-2018 détermine ainsi les domaines et les conditions de 
l’action de l’AESN et prévoit le montant des dépenses et des recettes nécessaires à sa mise en œuvre.  
Principal instrument financier pour la mise en œuvre du SDAGE et de son Programme de mesures, le 10ème 
programme est organisé selon un plan cohérent avec ces deux documents (actions regroupées par défis et 
leviers). Les agences contribuent à la mise en œuvre de la stratégie nationale sur l’eau et les milieux 
aquatiques à l’échelle de leurs districts hydrographiques en appliquant le principe « pollueur-payeur ».  
http://www.eau-seine-normandie.fr/ 

Milieux karstiques normands – inventaires des bétoires et traçages des circulations des eaux 
souterraines 
Le sous-sol crayeux haut-normand se caractérise par la présence de nombreux conduits souterrains 
dits karstiques et par la présence en surface des cavités communément appelées  des bétoires.  Lors 
d’épisodes pluvieux, ces bétoires constituent des points d’engouffrement rapide des eaux de surface 
vers les eaux souterraines. Les nappes phréatiques dans ces milieux karstiques sont donc très 
vulnérables aux pollutions véhiculées par les eaux de ruissellement. 
Le Conseil régional de Haute-Normandie, les départements de l’Eure et de la Seine-Maritime, l’agence 
de l’eau Seine- Normandie et le BRGM, se sont associés afin de capitaliser la connaissance acquise 
dans le passé relative au fonctionnement des milieux karstiques normands et leurs impacts sur les 
eaux souterraines. 
Une base de données a été construite, recensant les points d’entrées et de sorties du karst (bétoires et 
sources) ainsi que les liaisons testées par traçages colorimétriques (injection d’un colorant neutre à un 
point d’entrée des eaux de surface et identification du point de sortie de ce colorant dans le bassin 
hydrographique). Deux sites internet (dont un site de saisie) ont été créés afin de permettre une 
gestion et une mise-à-jour participative de cette base de données. 
 

Le SIGES Seine-Normandie – le portail d’information dédié aux eaux souterraines du bassin 
Seine-Normandie 
La gestion qualitative et quantitative des eaux souterraines sur le bassin Seine-Normandie est une 
préoccupation majeure pour l’ensemble des acteurs locaux du domaine de l’eau. Depuis plusieurs 
décennies, des moyens importants ont été progressivement mis en place sur le bassin pour assurer 
l’acquisition et le suivi des données sur les eaux souterraines. 
Le SIGES Seine-Normandie est le premier portail d’information compilant l’ensemble des observations 
sur les eaux souterraines à l’échange global d’un bassin hydrographique. A ce titre, il constitue l’un des 
objectifs des Schémas Directeurs des Données sur l’Eau (SDDE) développés dans chaque grand 
bassin hydrologique, de la Directive Cadre Européenne (DCE), et du Système d’Information sur l’Eau 
(SIE) mis en place par le Ministère en charge de l’Environnement (circulaire 2002). 
Cet outil a pour objectif de faciliter l’accès aux données brutes et élaborées relatives aux eaux 
souterraines du bassin Seine-Normandie afin d’aider et de dynamiser leur gestion. Il s’adresse aux 
différents acteurs du domaine de l’eau (administrations, collectivités, bureaux d’études…) mais aussi 
plus largement au grand public. 

http://www.brgm.fr/
http://www.eau-seine-normandie.fr/


 
A propos de la DRIEE d’Île de France 

La Direction Régionale et Interrégionale de l'Environnement et de l'Energie est un service déconcentré du 
Ministère en charge de l’environnement et de l'énergie. Elle porte les politiques nationales sur les territoires 
franciliens, sous l’autorité du Préfet de région, des Préfets de département et du Préfet de police. Les 
interventions de la DRIEE couvrent l’ensemble des problématiques environnementales : la prévention des 
risques, des pollutions et des nuisances ; la mise en œuvre des politiques relatives aux déchets ; la 
préservation de la nature, des paysages et de la biodiversité ; la préservation de la qualité des milieux (eau, 
air, sols) ; la mise en œuvre d’une gestion rationnelle et équilibrée des ressources naturelles et minérales ; la 
sécurité d’alimentation énergétique ; la promotion des économies d’énergie et le développement des énergies 
renouvelables ; les réceptions de véhicules et la surveillance des centres de contrôle technique ; la promotion 
du développement durable. Elle est le siège de la délégation de Bassin Seine-Normandie. 
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/ 
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ANNEXE 
 

Axes généraux de la collaboration (extrait de l’accord-cadre de coopération 2013-2018) 

La définition des thèmes de collaboration est organisée autour de sept axes structurants qui 
rejoignent plusieurs sujets de coopération possibles. Les projets seront programmés chaque année 
et le programme prévisionnel est annexé au présent accord. 

 
Axe 1. Connaissance des eaux souterraines en quantité et en qualité : état et 
fonctionnement 

- Description des aquifères et de leur fonctionnement, qualification de l’état des eaux 
souterraines, incluant la caractérisation de l’âge des eaux et du temps de 
renouvellement. Modélisation en 3D des niveaux aquifères ; 

- Connaissance approfondie des aquifères karstiques situés entièrement ou en partie sur 
le territoire du bassin Seine-Normandie, des nappes d’accompagnement des cours d’eau 
et des aquifères du socle ; 

- Etude de dépendance aux eaux souterraines du fonctionnement des zones humides et 
des écosystèmes terrestres ; 

- Modèles hydrodynamiques et hydro-dispersifs tenant compte des échanges 
surface/souterrain ; 

- Estimation des tendances d’évolution de la qualité des eaux souterraines et de la 
quantité de la ressource à moyen et long termes (i.e. sous influence des changements 
globaux vs impacts anthropiques), régionalisation des scenarii des changements 
globaux, précision des objectifs environnementaux et des délais de leur atteinte.  

 
Axe 2.  Réseaux de surveillance 

- Analyse de représentativité des réseaux existants et leur optimisation ; 
- Dimensionnement et optimisation des nouveaux réseaux spécifiques à des 

problématiques particulières du bassin nécessitant l’acquisition de données. 
 
Axe 3.  Connaissance des impacts des activités humaines actuelles ou futures sur les eaux 
souterraines  

- Pollutions diffuses et ponctuelles des nappes et masses d’eau dégradées : définition des 
sources, étude des processus de transfert, de transformation et de dispersion des 
polluants. Modélisation des relations pression / impact ;  

- Etudes des impacts quantitatifs et qualitatifs des installations intrusives sur les eaux du 
bassin (ex. géothermie peu profonde et profonde, injection et stockage du gaz 
carbonique, etc.)… 

 
Axe 4. Evaluation des mesures de protection de la ressource en eau pour l’atteinte des 

objectifs aux horizons 2015 et 2021 
- Evaluation de l’efficacité des actions pour la protection et la remédiation des masses 

d’eau, des aquifères et/ou des captages ; 
- Etudes socio-économiques pour l’appui à l’intervention (ex. analyse coûts-bénéfices, 

gouvernance participative) ; 
- Analyse des causes et justification de la non-atteinte des objectifs environnementaux 

aux échéances réglementaires (facteurs naturels, difficultés techniques, coûts 
disproportionnés). 

 
 
Axe 5. Porté à connaissance – Système d’Information et de Gestion des Eaux Souterraines 



(SIGES) de Seine-Normandie 
- Maintenance, animation et mise à jour du portail du bassin dans le respect des dernières 

exigences européennes et nationales ;   
- Développement des plateformes régionales du SIGES Seine-Normandie donnant accès 

aux partenaires ; 
- Adaptation du site au grand public avec un objectif éducatif et de diffusion d’information 

environnementale. 
 
Axe 6. Risques quantitatifs : inondation et sécheresse, aide à la gestion de pénurie 
chronique ou de crise 

- Approfondissement des connaissances liées aux prélèvements en eau souterraine et à 
leur impact à moyen et long terme sur l’état et le fonctionnement des milieux de surface 
liés : diagnostic des bassins en tension quantitative ; 

- Atouts et risques de la recharge artificielle. Ciblage des aquifères potentiellement 
concernés par cette solution et études de faisabilité. Instrumentation des sites existants 
ou expérimentaux pour analyse de transfert des polluants in situ ;    

- Relations entre écosystèmes terrestres et eaux souterraines ; 
- Caractérisation du fonctionnement hydrodynamique des aquifères vulnérables à 

l'intrusion saline sur la façade normande : rôle des pressions anthropiques et tendances ; 
- Amélioration des connaissances sur les phénomènes d’inondation par remontée des 

nappes ; 
- Prospective d’impact des changements climatiques et anthropiques sur la ressource en 

eau, identification des mesures de gestion adaptée visant à établir l’équilibre entre la 
demande et la disponibilité de la ressource, potentialités de la gestion active de la 
ressource. 

 
Axe 7. Connaissance et surveillance des eaux littorales et marines 

- Amélioration des connaissances et de la caractérisation des pressions 
hydromorphosédimentaires générées par les activités humaines, actuelles ou futures, 
sur les eaux littorales et marines ; 

- Elaboration et mise en œuvre du volet hydromorphosédimentaire du programme de 
surveillance, au titre de la DCE, dans les eaux estuariennes et côtières de la façade 
Seine-Normandie ; 

- Amélioration des connaissances sur les aquifères côtiers : interactions avec les eaux 
littorales et évaluation des flux à la mer issus des résurgences côtières ; 

- Contribution de la façade Seine-Normandie aux travaux de mise en œuvre de la 
DCSMM dans la sous-région marine Manche – Mer du Nord (selon les besoins, sur les 
thématiques pressions, impacts, état des milieux, surveillance…). 

 

 


